
L’amélioration du boisé lors des coupes
L es propriétaires de boisés de l'Estrie sont très

conscients de l’importance de leurs forêts. Ils réalisent
de plus en plus de travaux sylvicoles visant à améliorer la
productivité et la qualité des peuplements, notamment les
coupes forestières. Ce feuillet présente donc succinctement
les caractéristiques des différentes coupes.  

La classification des arbres

Arbres d’avenir : Ces arbres sont l’élite de votre
peuplement. Ils sont vigoureux, c’est-à-dire en bonne
santé, avec une cime bien développée et une écorce ne
présentant pas de pourriture, de champignons,
d’écoulement ou de trous. Ils sont de qualité avec un
tronc droit, régulier, sans défaut ni blessure majeurs.

Arbres gênants : Arbres qui nuisent à la croissance
des arbres d’avenir.

Arbres dangereux : Arbres morts, penchés ou
affaiblis par les maladies, les insectes ou une
perturbation naturelle (verglas, vent).

Arbres matures : Arbres ayant atteint leur plein
développement.

Arbres de remplissage : Arbres qui ne nuisent pas
aux arbres d’avenir et qui sont souvent des arbres
d’essences ou de qualité moindre. Les arbres opprimés
entrent dans cette catégorie. Ils peuvent jouer un
certain rôle en protégeant les arbres d’avenir
notamment contre l’insolation, en plus de contrôler
l’envahissement par les espèces indésirables et de
favoriser l’élagage naturel des branches en limitant la
quantité de lumière arrivant au sol.

Structure des peuplements

La structure du peuplement va déterminer les types de
travaux que nous pouvons y faire. La structure fait
référence à la disparité de l’âge des arbres du
peuplement.

Peuplement équienne
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Un peuplement où les arbres ont sensiblement le même
âge est  appelé «équienne». Un peuplement issu d’une
coupe totale, d’une plantation ou du feu sont les meilleurs
exemples. 

Note: il se peut que le diamètre et la hauteur des arbres de
ces peuplements varient beaucoup.

Peuplement inéquienne

Un peuplement composé d’arbres d’âges variés, donc de
hauteur et de diamètre différents, est appelé «inéquienne».
Le meilleur exemple est l’érablière naturelle ou les vieilles
cèdrières.

Éclaircie commerciale

L’éclaircie commerciale consiste à enlever certains arbres
qui nuisent à ceux d’essence de qualité, de dimension et
de vigueur intéressantes. On exécute ce travail lorsque la
compétition pour l’espace (lumière) et les éléments nutritifs
se fait sentir.

Le but de l’éclaircie est d’augmenter la qualité du
peuplement. Lorsqu’on éclaircit, on favorise les arbres de
qualité au détriment de ceux moins intéressants. La
croissance est ainsi concentrée sur les arbres qui nous
donneront une plus grande valeur.  L’éclaircie permet ainsi
de récolter les tiges défectueuses, mortes, peu vigoureuses
ou d’essences moins désirables.

Quand éclaircir ?

La cime des arbres est le
meilleur indicateur pour
évaluer si le peuplement a
besoin d’une éclaircie. Pour
les résineux, il est temps
d’éclaircir lorsque l’ensem-
ble des branches vertes
occupe entre le tiers et la
moitié de la hauteur de
l’arbre. Pour les feuillus, le
temps d’éclaircir arrive
lorsque les branches vertes
s’entrecroisent entre arbres
voisins.

Comment éclaircir ?

Espacement minimal

Dans les peuplements adultes naturels, deux arbres se
nuisent s’ils sont situés à moins de 2 mètres (6 à 7 pieds)
entre eux. La distance minimale entre les arbres peut aussi
être estimée en multipliant par 10 le diamètre moyen des
arbres du peuplement. Exemple : si le diamètre moyen des
arbres du peuplement est de 20 centimètres (8 pouces), il
faut avoir 200 centimètres (80 pouces) entre les arbres,
sinon ils sont en compétition.

Choix des sujets à couper

Il faut d’abord décider quelles essences d’arbres on veut
favoriser et dans quel ordre on les garde selon l’objectif
que l’on s’est donné au départ (résineux, érablière, faune,
etc.).

Il est important de marquer les arbres que l’on veut couper.
Le marquage permet de faire un meilleur choix de tiges à
couper, de corriger au besoin le travail et de gagner du
temps lors de la coupe.

Au départ, on doit viser de couper 1 arbre sur 3, en
incluant les chemins de débardage soit 33% des arbres.
Les arbres à enlever lors de l’éclaircie sont donc :

1) tous ceux qui risquent de mourir avant que vous
reveniez dans le peuplement (environ10 ans) ;

2) entre deux arbres situés à moins de 2 mètres (6 ou 7
pieds), on enlève:
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- l’arbre qui est mature, qui est très peu vigoureux ou qui
est de faible qualité;

- le plus petit arbre entre deux arbres de même essence,
de même vigueur et de même qualité ;

- l’essence la moins payante selon l’ordre que vous avez
établi entre deux arbres d’essences différentes, mais de
même qualité et de même vigueur.

Un cas à part : les plantations

Comme l’espacement dans une plantation est régulier, le
choix des arbres à enlever se fera en fonction de la qualité
des arbres et de l’espacement entre les chemins de
débardage, s’il y a lieu.

Il faut couper 1 tige sur 3 en incluant les chemins de
débardage et  en ciblant les arbres de moindre qualité,
peu vigoureux ou les plus petits, à moins que la cime des
plus gros soit déficiente.

Coupe d’assainissement et coupe de
récupération

La coupe d’assainissement décrit, quant à elle, une coupe
où l’on récupère les arbres morts ou affaiblis par les
maladies ou par les insectes afin de réduire les sources
d’infestation pour le peuplement résiduel. L’intervention est
souvent de faible intensité.

La coupe de récupération ressemble beaucoup à la coupe
d’assainissement. Elle consiste à récolter les arbres morts
ou affaiblis par les maladies ou les insectes, ou renversés
par le vent ou affectés par le verglas. L’objectif est de
récupérer les arbres endommagés avant qu’ils deviennent
inutilisables pour la transformation. La récolte d’arbres est
généralement plus forte lors de cette coupe
comparativement à la coupe d’assainissement.

Coupe progressive d’ensemencement 

Les coupes précédentes ont pour objectifs d’améliorer la
qualité du peuplement et de faire pousser plus rapidement
les arbres laissés debout après la coupe. 

La coupe progressive d’ensemencement a plutôt comme
objectif de favoriser l’installation d’une régénération
naturelle sous le couvert d’un vieux peuplement. Cette
intervention est échelonnée sur plusieurs années et
comporte une série de coupes partielles.

La première étape consiste à éliminer les essences
indésirables et les arbres endommagés. Cette première
coupe s’apparente à une coupe d’éclaircie commerciale et
devrait permettre d’enlever entre 25 et 30% du volume.
Les arbres résiduels contribueront à ensemencer le sol et la
régénération devrait s’installer. Si la quantité de repousse
n’est pas suffisante après quelques années, on fera une
seconde coupe qui enlèvera un volume semblable à la
première coupe.

La coupe finale, souvent appelée CPRS : coupe avec
protection de la régénération et des sols, sera faite lorsque
la repousse sera bien installée. L’ensemble des coupes
devrait s’effectuer à l’intérieur d’une dizaine d’années afin
d’obtenir un peuplement dont les arbres ont pratiquement
le même âge.

Note : L’appellation coupe sélective est un terme générique qui
regroupe toutes les coupes commerciales qui ne sont pas des
coupes totales. Elle peut donc signifier éclaircie commerciale,
coupe d’amélioration, coupe d’assainissement, coupe de
récupération ou coupe progressive d’ensemencement.
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Coupe totale (CPRS, coupe à blanc) 

La coupe totale consiste dans certains cas, à récolter un
peuplement mature afin de favoriser l’installation de la
régénération naturelle. Lorsqu’elle est de petite dimension,
cette coupe permet de régénérer la superficie coupée à
l’aide des graines provenant des arbres abattus ou des
arbres en pourtour de la coupe. Cette coupe demeure une
option valable à des fins sylvicoles précises, notamment dans
une sapinière âgée, dans un peuplement très fortement
affecté par les insectes, le vent ou le verglas et dans les
plantations matures. On la conseillera parfois à des fins
fauniques.

La coupe totale peut également consister à récolter un
peuplement mature tout en protégeant les jeunes arbres déjà
installés en sous-bois et le sol forestier. Cette coupe se nomme
coupe avec protection de la régénération et des sols (cprs).

Toutefois, avant de réaliser une coupe totale, il est important
de considérer les impacts possibles de cette coupe sur le sol,
les cours d’eau, l’établissement du nouveau peuplement en
essences désirables et sur le paysage.

Coupe de succession 

La coupe de succession consiste à récolter l’étage dominant
d’un peuplement à dominance feuillue dans le but de
favoriser la croissance de la régénération en sous étage pour
améliorer le peuplement en terme d’essences.

On pratique cette coupe lorsqu’on est en présence d’un
peuplement de peuplier faux-tremble (tremble) ou d’érable
rouge en bouquet comportant un sous étage de résineux ou
de feuillus nobles (érable à sucre, bouleau jaune, frêne,
chêne, etc.).

Coupe de jardinage

La coupe de jardinage s’applique à des peuplements
inéquiennes, c’est-à-dire des peuplements où on retrouve
des arbres d’âges variés et de différentes dimensions. On
pratiquera le jardinage surtout dans les peuplements de
feuillus de grande qualité ou dans les érablières.

La coupe doit permettre au peuplement de demeurer
inéquienne. Le travail consiste donc à couper des arbres
choisis individuellement ou par petits groupes dans toutes
les classes de diamètre. Les objectifs de cette coupe sont
d’améliorer la qualité du peuplement et de libérer l’espace
pour la croissance des jeunes arbres.

Dans un premier temps, il est important de marquer les
arbres que l’on veut couper. On choisit de couper les
arbres qui sont malades ou mal formés. Ensuite, on récolte
les arbres qui nuisent aux jeunes tiges d’avenir et
finalement, les vieux arbres sains qui ne croissent plus.
Cette coupe vise la récolte de 1 tige sur 4, soit entre 20 et
30% des arbres. S’il y a trop d’arbres dans une classe de
diamètre, on intensifie la coupe dans cette classe, de
façon à se rapprocher de la distribution idéale qui prévoit
beaucoup de tiges dans les faibles diamètres et peu dans
les gros.

Les municipalités de l’Estrie possèdent un règlement
concernant les coupes de bois. Il est donc important de
communiquer avec votre municipalité avant
d’entreprendre des travaux pour prendre connaissance de
la réglementation en vigueur.
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Si vous souhaitez en apprendre davantage sur la Si vous souhaitez en apprendre davantage sur la 
façon d’améliorer votre boisé, vous pouvez vous façon d’améliorer votre boisé, vous pouvez vous 
inscrire à un cours de formation.inscrire à un cours de formation.

Communiquez avec l’Agence de mise en valeurCommuniquez avec l’Agence de mise en valeur
de la forêt privée de l’Estrie ou votre syndicatde la forêt privée de l’Estrie ou votre syndicat
des producteurs de bois pour de plus amplesdes producteurs de bois pour de plus amples
renseignements. renseignements. 

Pour en savoir plusPour en savoir plus

230, rue King Ouest, Bureau 206, Sherbrooke (Québec ) J1H 1P9
Téléphone : (819) 823-8884 • Télécopieur : (819) 823-8885

Courriel : amfe@abacom.com
    

Réglementation
municipale

Source : Agence Québec 03 et Agence des Appalaches
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